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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Commune : LEVES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21280209400012
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE CHARTRES METROPOLE
 
 
 

M. 57
 
 
 

Décision modificative (projet de budget) 2 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : 23000 - COMMUNE DE LEVES (4)
 
 
 

ANNEE 2023
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 117 625,75 117 625,75

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
117 625,75

 
117 625,75

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
0,00

 
0,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 117 625,75 117 625,75

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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4 867 310,50

0,00

4 867 310,500,00117 625,750,004 749 684,75

16 173,000,000,0016 173,00

12 966,000,000,0012 966,00

3 207,000,000,003 207,00

4 851 137,500,00117 625,750,004 733 511,75

0,000,000,000,000,00

964 298,000,000,000,00964 298,00

490 000,000,000,000,00490 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

474 298,000,000,000,00474 298,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 886 839,500,00117 625,750,003 769 213,75

37 029,000,000,000,0037 029,00

0,000,000,000,000,00

3 755 628,760,00113 354,750,003 642 274,01

0,000,000,000,000,00

94 181,740,004 271,000,0089 910,74

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 079 244,27

4 867 310,50

480 102,62

4 387 207,880,00117 625,750,004 269 582,13

1 095 417,270,0016 175,871 079 241,40

12 966,000,000,0012 966,00

205 451,270,0016 175,87189 275,40

877 000,000,000,00877 000,00

3 291 790,610,00101 449,880,003 190 340,73

0,000,000,000,000,00

1 793 779,590,0030 443,880,001 763 335,71

0,000,000,000,000,00

168 176,000,003 914,000,00164 262,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 218 636,320,000,000,001 218 636,32

406 967,270,0026 529,880,00380 437,39

1 498 011,020,0071 006,000,001 427 005,02

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

484,000,00484,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 497 527,020,0070 522,000,001 427 005,02

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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6 052 984,17

0,00

6 052 984,170,000,000,006 052 984,17

1 082 451,270,0016 175,871 066 275,40

0,000,000,000,00

205 451,270,0016 175,87189 275,40

877 000,000,000,00877 000,00

4 970 532,900,00-16 175,870,004 986 708,77

0,000,000,000,00

121 500,470,00-27 720,700,00149 221,17

175 893,830,004 804,830,00171 089,00

4 673 138,600,006 740,000,004 666 398,60

0,000,000,000,000,00

311 740,000,006 740,000,00305 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 137 898,600,000,000,003 137 898,60

1 223 500,000,000,000,001 223 500,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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1 079 244,27

6 052 984,17

127 977,17

5 925 007,000,000,000,005 925 007,00

3 207,000,000,003 207,00

0,000,000,000,00

3 207,000,000,003 207,00

5 921 800,000,000,000,005 921 800,00

0,000,000,000,00

140 800,000,000,000,00140 800,00

0,000,000,000,000,00

5 781 000,000,000,000,005 781 000,00

5 000,000,000,000,005 000,00

1 521 000,000,000,000,001 521 000,00

3 190 815,000,000,000,003 190 815,00

334 185,000,000,000,00334 185,00

640 000,000,000,000,00640 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

90 000,000,000,000,0090 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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6 960,006 960,000,000,006 960,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 980,00

0,000,000,000,000,000,006 418,00
1 354,551 354,550,000,001 354,550,0013 067,00

13 643,0013 643,000,000,0013 643,000,000,00
0,000,000,000,000,000,002 164,00

0,000,000,000,000,000,00482,00
-50 000,00-50 000,000,000,00-50 000,000,0050 000,00

6 122,006 122,000,000,006 122,000,002 697,00
31 097,9931 097,990,000,0031 097,990,00663 580,19
4 790,004 790,000,000,004 790,000,0030 633,00
3 350,463 350,460,000,003 350,460,00550 060,61

73 850,0073 850,000,000,0073 850,000,001 754 760,19
0,000,000,000,000,000,00106 250,25
0,000,000,000,000,000,0020 520,00
0,000,000,000,000,000,000,00

39 291,0039 291,000,000,0039 291,000,0051 560,00

-11 334,00-11 334,000,000,00-11 334,000,00100 000,00
0,000,000,000,000,000,0025 808,00

133,00133,000,000,00133,000,000,00
500,00500,000,000,00500,000,00181,00

113 354,75113 354,750,000,00113 354,750,000,003 642 274,01

0,000,000,000,000,000,000,000,00

545,00545,000,000,00545,000,009 598,00
0,000,000,000,000,000,0077 000,00

3 726,003 726,000,000,003 726,000,003 312,74

4 271,004 271,000,000,004 271,000,000,0089 910,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

117 625,75117 625,750,000,00117 625,750,000,004 749 684,75

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2115 Terrains bâtis
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
2128 Autres agencements et

aménagements
21312 Bâtiments scolaires
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21316 Equipements du cimetière
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
21531 Réseaux d'adduction d'eau
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage

incendie
215731 Matériel roulant
215741 Inst., mat., outil. cantines

scolaires
21578 Autre matériel technique
21738 Autres constructions (mise à

dispo)
217848 Autres matériels bureau,

mobiliers (mad)
21828 Autres matériels de transport
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0,000,000,000,003 207,00

0,000,000,000,003 207,00

117 625,75117 625,750,000,00117 625,750,000,004 733 511,75

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00964 298,00

0,00

0,000,000,000,000,000,00490 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00490 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,009 000,00
0,000,000,000,000,00465 298,00

0,000,000,000,000,00474 298,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

117 625,75117 625,750,000,00117 625,750,000,003 769 213,75

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0037 029,00

0,000,000,000,000,000,000,0037 029,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-32 145,25-32 145,250,000,00-32 145,250,00243 889,77
0,000,000,000,000,000,001 217,00

23 792,0023 792,000,000,0023 792,000,003 980,00
112,00112,000,000,00112,000,0011 026,00

1 838,001 838,000,000,001 838,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

238 Avances commandes immo
corporelles

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
1678 Autres emprunts et dettes

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

2748 Autres prêts

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     



LEVES - 23000 - COMMUNE DE LEVES - DM (projet de budget) - 2023

Page 20

0,000,000,000,0016 173,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,0012 966,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0012 966,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,003 207,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
139151 Subv. transf. GFP de

rattachement
192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21351 Bâtiments publics
2152 Installations de voirie
2748 Autres prêts

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,003 250,00
0,000,000,000,000,000,00600,00
0,000,000,000,000,000,0022 250,00
0,000,000,000,000,000,0019 270,00
0,000,000,000,000,000,006 010,00
0,000,000,000,000,000,0010 300,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,000,0039 500,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0046 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 500,00
0,000,000,000,000,000,0075 550,00
0,000,000,000,000,000,0034 670,00
0,000,000,000,000,000,0025 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,007 500,00
0,000,000,000,000,000,003 700,00
0,000,000,000,000,000,006 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 600,00
0,000,000,000,000,000,0016 900,00
0,000,000,000,000,000,003 900,00
0,000,000,000,000,000,0024 600,00
0,000,000,000,000,000,0018 900,00
0,000,000,000,000,000,0097 500,00
0,000,000,000,000,000,00193 000,00
0,000,000,000,000,000,0016 000,00
0,000,000,000,000,000,00235 900,00

0,000,000,000,000,000,000,001 223 500,00

0,000,000,000,000,000,000,006 052 984,17

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

60661 Médicaments

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation
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0,000,000,000,000,0014 706,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00296 284,00
0,000,000,000,000,00133 854,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00104 004,00
0,000,000,000,000,001 389 419,60

0,000,000,000,000,0066 091,00
0,000,000,000,000,0016 726,00
0,000,000,000,000,007 495,00
0,000,000,000,000,0031 822,00
0,000,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,003 137 898,60

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0010 500,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,005 800,00
0,000,000,000,000,000,009 000,00
0,000,000,000,000,000,005 250,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,0022 550,00
0,000,000,000,000,000,008 000,00
0,000,000,000,000,000,00100,00
0,000,000,000,000,000,006 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0016 000,00
0,000,000,000,000,000,0020 000,00
0,000,000,000,000,000,005 500,00
0,000,000,000,000,000,0033 400,00
0,000,000,000,000,000,001 200,00
0,000,000,000,000,000,0055 200,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0016 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,007 600,00
0,000,000,000,000,000,001 500,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6245 Transports de personnes extérieures

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6353 Impôts indirects

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64138 Primes et autres indemnités
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0,000,000,000,000,00183 256,00

4 804,834 804,830,004 804,830,00171 089,00

6 740,006 740,000,000,006 740,000,000,004 666 398,60

0,000,000,000,000,000,00

-5 288,30-5 288,300,000,00-5 288,300,006 437,00

18 740,0018 740,000,000,0018 740,000,0063 000,00
0,000,000,000,000,000,0022 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0070 000,00
-6 711,70-6 711,700,000,00-6 711,700,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,007 323,00
0,000,000,000,000,000,005 570,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00111 170,00

6 740,006 740,000,000,006 740,000,000,00305 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0053 817,00
0,000,000,000,000,0032 118,00
0,000,000,000,000,008 300,00
0,000,000,000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,003 000,00

0,000,000,000,000,00198 000,00
0,000,000,000,000,004 460,00
0,000,000,000,000,00434 863,00
0,000,000,000,000,00330 939,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

65316 Frais de représentation du maire

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

657362 Subv. fonct. CCAS

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

65818 Autres

65821 Déficit des budgets annexes
administrati

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance
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-7 362,17

-33 140,00

16 175,8716 175,870,0016 175,871 066 275,40

0,000,000,000,000,00

16 175,8716 175,870,0016 175,87189 275,40

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

16 175,8716 175,870,0016 175,87189 275,40

0,000,000,000,00877 000,00

-16 175,87-16 175,870,000,00-16 175,870,000,004 986 708,77

-22 915,87-22 915,870,00-22 915,870,000,00320 310,17

0,00

0,000,000,000,000,00

-27 720,70-27 720,700,00-27 720,700,00149 221,17

-27 720,70-27 720,700,00-27 720,700,00149 221,17

4 804,834 804,830,004 804,830,00-12 167,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6761 Différences sur réalisations
(positives)

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 25 777,83  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.



LEVES - 23000 - COMMUNE DE LEVES - DM (projet de budget) - 2023

Page 29

0,000,000,000,00120 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00620 000,00

0,000,000,000,001 521 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,002 990 815,00

0,000,000,000,003 190 815,00

0,000,000,000,002 800,00

0,000,000,000,00220 558,00

0,000,000,000,00110 827,00

0,000,000,000,00334 185,00

0,000,000,000,0012 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,00357 000,00

0,000,000,000,00163 000,00

0,000,000,000,0075 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,00640 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0011 000,00

0,000,000,000,0079 000,00

0,000,000,000,0090 000,00

0,000,000,000,005 925 007,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

6479 Rembourst sur autres charges sociales

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70311 Concessions cimetières (produit net)

70312 Redevances funéraires

70321 Stationnement et location voie publique

70323 Red. occupation dom. public

70388 Autres redevances et recettes diverses

7062 Redevances services à caractère culturel

70632 Redevances services à caractère loisir

7067 Redev. services périscolaires et enseign

706888 Autres

7078 Autres marchandises

70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70878 Remb. frais par des tiers

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73211 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

73221 FNGIR

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73122 Taxe dpt. additionnelle à droits d'enreg

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière

73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité

73154 Droits de place

74 Dotations et participations (4)

74111 Dotation forfaitaire des communes

741121 DSR des communes

741127 DNP des communes
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0,000,000,003 207,00

0,000,000,000,00

0,000,000,003 207,00

0,000,000,000,00

0,000,000,003 207,00

0,000,000,000,005 921 800,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00140 800,00

0,000,000,000,00140 800,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,005 781 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,0014 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,00260 000,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

74121 Dotation forfaitaire des départements

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7473 Participation départements

747888 Autres

7482 Compens. perte taxe add. droits enreg.

74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE)

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

755 Dédits et pénalités perçus

7584 Recouvr./créances admises en non valeur

75882 Reprise de réserve - Surplus de DMTO

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

761 Produits de participations

77 Produits spécifiques (4)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

775 Produits des cessions d'immobilisations

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
7761 Différences sur réalisations (négatives)

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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INTRODUCTION 

Avec 5800 habitants, la commune de Lèves est la 10ème commune la plus peuplée d’Eure-et-Loir. Après 

une très forte croissance démographique à la suite de la forte urbanisation de la fin des années 2000, 

la commune connait une relative stabilité depuis une dizaine d’années. 

La baisse d’effectifs dans ses écoles maternelle et élémentaire ainsi que dans les services périscolaires 

constatée depuis plusieurs années interpelle sur la nécessité de retrouver une croissance régulière, qui 

permette d’atteindre un objectif de 6000 habitants à horizon 2030 avec l’arrivée de nouvelles familles 

avec enfants.  

D’une superficie de 751 hectares, l’habitat de Lèves est composé majoritairement de logements 

individuels répartis entre des quartiers anciens et des lotissements récents, avec un pourcentage de 

logements sociaux légèrement supérieur aux 20% prévus par la loi SRU. La révision du PLU votée en 

2018 avait permis de renforcer les zones naturelles et agricoles de Lèves, tout en permettant de 

densifier intelligemment l’habitat dans les zones à urbaniser. La modification du PLU adoptée en 2023 

vise notamment à conforter cet équilibre entre dynamique urbaine et renforcement de la qualité de 

vie. Un nouveau projet de modification en cours vise à renforcer le commerce de proximité en centre-

ville. 

Parmi les quatre premiers membres dès son origine de l’intercommunalité de Chartres, Lèves fait 

partie des 66 communes de Chartres métropole, EPCI envers lequel les législations successives ont 

transféré un certain nombre de compétences. Ainsi, les projets menés par la municipalité se font de 

concert avec l’intercommunalité ainsi qu’avec les autres partenaires (Département, Région, Etat) selon 

les compétences respectives de chacune des collectivités. 

Le budget de la commune se compose du budget principal et du budget annexe de l’Espace Soutine. A 

la suite de la décision prise en 2020 de transférer le personnel du CCAS vers la commune (15 ETP), 

transfert qui a été effectif le 1er janvier 2021, la quasi-totalité du budget du CCAS est désormais intégré 

au budget principal de la commune. Il en résulte depuis 2021 une hausse mécanique du budget de 

fonctionnement par rapport aux années précédentes, en dépenses comme en recettes. 

 

Les orientations budgétaires de la commune pour ces trois prochaines années répondent aux quatre 

objectifs que la municipalité s’est fixée depuis 2014 et a renforcé depuis 2020 :  

- Baisse des impôts locaux 

- Economies de fonctionnement 

- Fort niveau d’investissements 

- Sécurisation de la dette 
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1. L’ENVIRONNEMENT GENERAL 

 

1.1 Environnement national 

L’année 2023 a été marquée par plusieurs évènements majeurs impactant les collectivités locales : 

- La poursuite d’une forte inflation, estimée à 5%, après l’inflation record de 7,1% observée en 

2022. Cette réalité impacte les charges à caractère général. 

 

- Parmi les décisions gouvernementales liées à cette situation, le relèvement du point d’indice 

des fonctionnaires au 1er juillet 2023 et au 1er janvier 2024, qui impactent fortement à la hausse 

les frais de personnel. 

 

- Une forte dégradation du marché immobilier, impactant à la baisse les recettes de droits de 

mutation à titre onéreux. 

 

- Une forte hausse des taux d’intérêt, afin de lutter contre l’inflation, qui accentue la 

dégradation du marché immobilier et pénalise l’installation de jeunes familles dans une 

commune comme Lèves. 

Après le rattrapage économique conjoncturel post-covid observé en 2021/2022, la situation 

économique française retrouve son rythme précédent, avec une croissance relativement faible, et une 

légère remontée du taux de chômage en fin d’année.  

A l’heure de la discussion des orientations budgétaires (décembre 2023), la situation économique est 

marquée par une dette publique qui a dépassé les 3000 milliards d’euros, et par un déficit public qui 

s’approche des 200 milliards d’euros. Le projet de loi de finances 2024, ambitieux en termes de 

croissance, ne permet pas de retrouver une confiance durable en termes d’équilibre des comptes 

publics. Le soutien aux collectivités locales s’en retrouve toujours dégradé. 

L’Etat intervient sur le budget de fonctionnement, principalement au travers de dotations (Dotation 

Globale de Fonctionnement, Dotation de Solidarité Rurale, Dotation Nationale de Péréquation) et de 

la compensation de la TH (taxe d’habitation). Il participe à la dynamique fiscale par la revalorisation 

des bases d’imposition, au rythme de l’inflation. Les bases 2024 devraient ainsi fortement augmenter, 

de l’ordre de 5%, après la hausse nationale de 7,1% observée en 2023. 

Malgré cette dynamique de bases, les recettes fiscales générées ne couvrent pas l’ensemble des 

dépenses contraintes, dont celles qui pèsent sur le personnel.  

Ce contexte global qui s’impose aux communes appelle à une certaine prudence dans les orientations 

budgétaires pour les trois années à venir. Dès lors, il faudra intégrer une forte hausse des dépenses de 

fonctionnement ainsi qu’une prudence nécessaire sur le programme d’investissements qui devra 

privilégier la modernisation des équipements existants afin de générer des économies à long terme 

tout en pérennisant le service à la population.  

Cette situation économique risque d’aggraver encore davantage la situation des finances locales à 

moyen terme, après la baisse des dotations entamée à 2014, la hausse permanente des dépenses 

contraintes, et la suppression de la taxe d’habitation. L’effet de ciseaux négatif qui se poursuit nous 

oblige à maintenir des efforts constants et à faire preuve de rigueur budgétaire. 

Pour compenser une partie de la perte des dotations de fonctionnement, l’Etat intervient également 

sur le budget d’investissement, avec deux outils principaux : la DETR (Dotation d’Equipement des 
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Territoires Ruraux) et la DSIL (Dotation de Solidarité à l’Investissement Local), dont les critères sont de 

plus en plus restrictifs, liés au plan de relance qui vise en priorité la transition écologique. 

Pour les années à venir, il faut s’attendre à une accentuation de la perte d’autonomie budgétaire des 

communes, et à des marges de manœuvre budgétaires réduites.  

Au regard de son ambitieux programme d’investissements, d’une situation meilleure que prévue sur 

ses comptes en 2022 et 2023, et ainsi avec un ratio de désendettement particulièrement performant, 

la commune prévoit un emprunt total de 2 millions d’euros sur la période 2024-2026.  

 

 

Ce tableau montre l’évolution des dotations de fonctionnement de l’Etat (en bleu), et la compare au 

niveau que la ville de Lèves aurait dû recevoir si la dotation globale de fonctionnement avait évolué au 

rythme de l’inflation depuis 2014 (en orange), hors dépenses nouvelles imposées. La perte annuelle 

pour la commune est de près de 400 000 euros de recettes ! 

1.2 Les conséquences de la suppression de la taxe d’habitation 

Petit à petit, la commune va perdre en autonomie fiscale, et donc en marges de manœuvre, avec 

l’exonération en cours de la taxe d’habitation (TH), dont la suppression totale est effective depuis 

2023. 

La commune perd de son autonomie de gestion de ses recettes. La suppression complète de la TH a 

fait l’objet du transfert à la commune de la part départementale de la taxe foncière, et d’une 

compensation dont la pérennité pose question.   

Désormais, seuls les propriétaires de biens immobiliers contribueront aux recettes fiscales de la 

commune. Il faut rajouter l’impact probable de la suppression de la TH sur les péréquations financières 

actuelles, qu’elles soient verticales ou horizontales.  

Les conséquences de la suppression de la taxe d’habitation ne sont donc pas neutres. Sans développer 

ici le point regrettable qui consiste à observer qu’une part importante d’habitants ne contribueront 

plus directement au budget communal, nous sommes appelés à la prudence quant à une dynamique 

fiscale qui ne suivra plus totalement la dynamique de l’inflation.   
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1.3 Environnement local 

Membre de la communauté d’agglomération Chartres métropole et du Département d’Eure-et-Loir, la 

commune de Lèves travaille en bonne intelligence avec ses deux principaux partenaires locaux.  

L’Agglomération Chartres métropole participe au budget de fonctionnement par la DSC (dotation de 

solidarité communautaire) et par l’AC (attribution de compensation), et est l’intermédiaire de la Région 

Centre-Val-de-Loire pour les contrats d’agglomération qui prévoient des aides à l’investissement. 

Le Département d’Eure-et-Loir accompagne la commune dans ses projets d’investissements par 

différentes aides, la principale étant le FDI (fond départemental à l’investissement). 

L’impact de la situation budgétaire fortement dégradée de l’Etat et de la crise économique sur 

l’ensemble des collectivités territoriales pourra avoir une conséquence négative, par capillarité, sur les 

aides des partenaires locaux apportées à la commune.  

Attractive et dynamique, Lèves bénéficie d’une situation immobilière intéressante au cœur de 

l’Agglomération et du Département, avec un marché immobilier dynamique qui a permis depuis 

plusieurs années de générer un bon niveau de droits de mutation à titre onéreux. En 2023, cette 

dynamique s’est affaiblie, au regard de la situation nationale du marché immobilier. La situation en 

2024 ne devrait pas globalement s’améliorer. Quelques projets immobiliers devraient cependant aider 

la commune de Lèves à résister. 

Quant aux recettes de la taxe foncière, celles-ci devraient continuer à progresser avec une hausse de 

bases (décision de l’Etat) qui suivra l’inflation ainsi que l’arrivée de nouveaux logements. Les recettes 

fiscales devraient donc continuer sur leur dynamique observée ces dernières années, celle-ci restant 

probablement plus faible que l’inflation, la commune poursuivant ses efforts avec une baisse annuelle 

des taux communaux de la taxe foncière. 

 

2 LES PERSPECTIVES BUDGETAIRES 

 

2.1 Les grandes orientations 

La commune propose les grandes orientations suivantes : 

- Baisse des impôts  

o 10ème baisse consécutive du taux communal des taxes foncières en 2024 

 

- Economies de fonctionnement 

o Optimisation du fonctionnement des services municipaux en recherchant une baisse 

constante des dépenses de fonctionnement en euros constants  

 

- Fort niveau d’investissements 

o Triplement du niveau d’investissements sur la période 2020-2026 par rapport à la 

période 2008-2014 

 

- Sécurisation de la dette 

o Passage d’un ratio de désendettement de près de 16 années en 2014 à moins de 6 

années en 2024 
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Ces grandes orientations seront régulièrement réinterrogées au regard de l’évolution de la situation 

économique de la France et de la situation budgétaire des collectivités territoriales. 

2.1.1. 9ème baisse des impôts en 2023 

 

 

 

La commune souhaite poursuivre chaque année la baisse des taux des impôts directs, de l’ordre de 

0,5% annuels. Le taux de la taxe d’habitation étant désormais figé par l’Etat, cette politique continuera 

à s’appliquer autant que faire se peut pour la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti. 

Cet effort fiscal, dans un environnement particulièrement difficile, est très rarement observé en 

France, où moins de 1% des communes font de même.  

2.1.2. Economies de fonctionnement 
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Après une forte baisse durant la mandature 2014-2020, les dépenses de fonctionnement continueront 

à faire l’objet d’un effort de bonne gestion, tout en confortant les mesures en faveur du personnel 

prises ces dernières années. Celles-ci ont augmenté en 2021 mécaniquement avec l’intégration du 

budget du CCAS, mais ont continué à baisser en consolidation. 

Pour les trois prochaines années, lors que les marges de manœuvre sont désormais ténues, que les 

charges de personnel augmentent mécaniquement d’environ 2% par an à ETP constant (hausse plus 

élevée encore depuis 2022), et que la situation inflationniste se poursuit, la trajectoire marque une 

hausse des dépenses de fonctionnement en euros courants, l’objectif étant de contenir ces dépenses 

en euros constants. 

La ville continue ainsi à suivre un objectif de stabilisation voire de légère baisse en euros constants par 

habitant si l’inflation ne se poursuit pas. Cet effort de bonne gestion est permis par l’organisation 

optimale des services municipaux et par la performance économique et écologique des nouveaux 

bâtiments municipaux (mairie, espace Gabriel Loire, école Jules Vallain rénovée). 

Après une forte dynamique fiscale observée depuis deux ans essentiellement grâce aux DMTO, il est 

prévu pour ces trois prochaines années une hausse des recettes de fonctionnement avec la hausse 

nationale des bases d’imposition. Les recettes de dotations, de droits de mutation à titre onéreux et 

de services municipaux suivent une prévision stable, voire légèrement baissière. 

2.1.3. Fort niveau d’investissements  

 

 

 

Il est prévu que la commune poursuive une politique ambitieuse d’investissements. 

Après une moyenne de près de deux millions d’euros de dépenses d’investissement annuels lors de la 

mandature 2014-2020 et une année record en 2022, il est prévu pour les trois prochaines années de 

poursuivre un haut niveau d’investissement avec un total de 8 millions d’euros de dépenses 

d’équipement et 1,4 millions d’euros de remboursement de la dette.  

Les bons résultats en termes d’autofinancement (avec de meilleurs résultats que prévu entre 2021 et 

2023 qui permettent à la commune d’atteindre un niveau historique de capacité d’autofinancement), 

les subventions et participations obtenues auprès des partenaires permettent de financer cette 

ambitieuse politique d’investissements. 
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Un regard particulier sera apporté sur l’aspect économique et écologique des investissements. Ceux-

ci devront permettre, au-delà de l’amélioration du service rendu à la population, de générer des 

économies budgétaires et des économies d’énergie à long terme.  

Parmi les importants projets de ces trois prochaines années figurent la troisième phase des travaux 

d’aménagement du cœur de village, la fin de la construction de l’école de musique, le lancement des 

travaux de l’église et le lancement de travaux de rénovation des équipements sportifs. 

En plus des travaux du cœur de village et des menus travaux sur les routes et chemins, une enveloppe 

conséquente est prévue pour la voirie, avec une attention particulière qui sera portée la route de 

Chavannes et les rues du quartier du Mousseau qui feront l’objet d’études préalables, comportant un 

diagnostic sur l’état des réseaux secs et humides, afin de déterminer les priorités. Des rues ne 

nécessitant pas d’études approfondies sur les réseaux pourront bénéficier plus rapidement de travaux 

de rénovation, à l’exemple de l’avenue Soutine. 

Ces projets s’élaboreront en partenariat avec Chartres métropole et le Département d’Eure-et-Loir, 

avec le soutien recherché de la Région et de l’Etat. 

2.1.4. Sécurisation de la dette 

Après deux années sans emprunt en 2019 et 2020, 2,5 millions d’euros ont été empruntés sur la 

période 2021-2023 afin d’accompagner le haut niveau d’investissements dans une période où les taux 

étaient davantage favorables, avec une capacité d’autofinancement brute historiquement élevée. 

Pour la période 2024-2026, selon l’évolution des taux et le rythme de réalisation des projets, 2 millions 

d’euros d’emprunt supplémentaire sont prévus, en 2025-2026. L’encours de la dette d’ici la fin du 

mandat sera stabilisé et sécurisé. 

Après avoir atteint 16 ans à la fin de la mandature 2008-2014, l’objectif du ratio d’années de 

remboursement de la dette sera désormais de rester en-deçà des 8 années. Les perspectives pour ces 

trois prochaines années nous permettent d’envisager un ratio inférieur à 6 années, consacrant ainsi la 

bonne santé financière de la commune. 

2.1.5. L’Espace Soutine 

Le budget annexe de l’Espace Soutine augmente, passant de 50 000 euros en moyenne ces dernières 

années à plus de 100 000 euros désormais. L’adhésion voulue de la commune à la SPL Chartres 

spectacles engage en effet la ville à repenser sa saison culturelle et à lui donner une nouvelle ambition, 

avec des spectacles plus nombreux et attractifs, ouverts à tous les publics. L’objectif budgétaire est 

que la hausse prévisionnelle des dépenses s’accompagne d’une hausse des recettes, de telle sorte que 

le reste à charge final n’augmente que de 10 000 à 20 000 euros annuels, la commune s’assurer de 

l’équilibre budgétaire de ce compte annexe par le versement d’une subvention annuelle. 
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2.2. Programme pluriannuel d’investissements 

 

 

 

 

2.3. L’évolution des principaux agrégats 

 

2.3.1. Capacité d’autofinancement  

 

 

 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENTS 2024-2026

Projet Total* 2024 2025 2026

Cœur de village (aménagements publics) 1380 490 490 400

Construction école de musique 780 780

Rénovation église Saint-Lazare 700 700

Cimetière (jardin du souvenir, carré militaire, travaux divers) 30 30

Caméras de vidéo-protection (rénovation et déploiement) 50 50

Réalisation d'une signalétique patrimoniale (bâti et naturel) 90 40 50

Avenue Soutine 700 250 450

Voirie, chemins et aménagements divers 850 50 300 500

Réalisation d'un arboretum 100 50 50

Modernisation complexe sportif 2350 50 1000 1300

Travaux divers Espace Soutine 100 50 50

Services techniques (gros achats divers) 150 50 50 50

Entretien bâtiments 150 50 50 50

Divers annuel 300 100 100 100

Réserves annuelles (imprévus) 300 100 100 100

Sous-total dépenses d'équipement 8030 2790 2740 2500

Remboursement de la dette 1380 470 450 460

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENTS 9410 3260 3190 2960

* Total toutes dépenses TTC sur la période 2024-2026, en K€ 

INTERMEDIAIRES DE GESTION CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

Epargne de gestion 1 335 737 1 648 261 1 579 000 1 155 000 1 190 000 1 225 000

Epargne brute 1 221 104 1 529 305 1 412 000 1 010 000 1 060 000 1 080 000

Epargne nette 865 702 1 120 329 947 000 540 000 610 000 620 000
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Après une forte dégradation de la capacité d’autofinancement de la commune sous la mandature 

2008-2014, entrainant un niveau d’investissements très faible, la municipalité élue en 2014 a 

fortement redressé la situation en une mandature, malgré la baisse des dotations de l’Etat et la baisse 

annuelle des impôts locaux.  

Pour cette mandature, la volonté est de renforcer la capacité d’autofinancement de la commune, 

agrégat indispensable pour pouvoir moderniser les équipements de la commune et pour recevoir le 

soutien des partenaires financiers. Les très bons résultats obtenus entre 2021 et 2023 permettent à la 

commune de faire face à l’inflation et à la situation économique nationale. 

L’objectif est de maintenir désormais une CAF brute annuelle autour d’un tendanciel de 1 000 000 

euros. Après qu’elle ait été devenue négative en fin de mandature 2008-2014, la CAF nette oscillera 

aux alentours de 600 000 euros annuels pour la période à venir. 

 

2.3.2. Encours de la dette 

 

 

 

Profitant des taux bas et d’un désormais haut niveau de capacité d’autofinancement, et pour 

accompagner un programme ambitieux d’investissement en ce début de mandat, la ville a levé 2,5 

millions d’euros d’emprunt en 2021-2023. Avec 2 millions d’euros euros d’emprunt sur la période 

2024-2026, l’encours de la dette se stabiliserait à un peu plus de 6 millions d’euros en fin de mandat.  

Selon l’évolution de la situation économique nationale et des taux d’intérêt, l’objectif sera ensuite de 

maintenir un encours entre 5 et 6 millions d’euros, afin de soutenir un programme d’investissements 

durable tout en maintenant des ratios financiers performants. 
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2.3.3. Capacité de désendettement 

 

 

 

 

 

La capacité de désendettement permet de savoir si la collectivité peut facilement ou non rembourser 

sa dette. Le principal ratio pour la calculer est celui de nombre d’années nécessaires pour rembourser 

sa dette, dans l’hypothèse de l’absence de nouveaux emprunts. Son calcul est le suivant : Encours de 

la dette / CAF brute. 

Il est entendu qu’en-dessous de 8 ans, la situation de la collectivité est saine. Entre 8 et 12 ans, la 

situation est à surveiller. Au-dessus de 12 ans, la situation est alarmante. 

Sur la mandature 2008-2014, la capacité de désendettement s’était très fortement dégradée, 

atteignant près de 16 ans en 2014, malgré un faible niveau d’investissement. Le budget voté en février 

2014 par la précédente municipalité prévoyait même une capacité de désendettement encore plus 

élevée, mais cette situation a immédiatement commencé à être corrigée par la municipalité élue en 

mars 2014.  

Depuis 2014, la capacité de désendettement s’est nettement améliorée, repassant sous les 6 ans en 

2019, malgré un volume d’investissements presque deux fois plus important sur la mandature 2014-

2020 par rapport à la mandature 2008-2014.  

Pour les trois prochaines années, il est prévu une capacité de désendettement oscillant légèrement 

en-deçà des 6 années, permettant ainsi de sécuriser la dette, tout en menant un programme très 

ambitieux d’investissements et en continuant à baisser les impôts.  

 

 

ENDETTEMENT CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

Encours de la dette 5 276 000 6 386 000 5 762 000 5 250 000 6 250 000 6 200 000

Encours de la dette / Epargne brute 4,32 4,18 4,08 5,20 5,90 5,74
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3. LA PROSPECTIVE 

 

3.1. Fonctionnement 

 

3.1.1. Evolution des dépenses et recettes réelles de fonctionnement par grands chapitres  

 

  

 

Après un mandat 2014-2020 où la réorganisation en profondeur des services municipaux et 

l’optimisation du parc immobilier de la commune ont permis de réaliser d’importantes économies de 

gestion, les marges de manœuvre sont désormais beaucoup plus ténues. S’il était prévu une relative 

stabilité des budgets de fonctionnement pour les années à venir, avec une baisse légère et régulière 

des dépenses de fonctionnement et une stabilité des recettes de fonctionnement, l’inflation a remis 

en cause cet objectif.  

Ainsi, les charges de fonctionnement devraient assez nettement augmenter en 2024 en euros 

courants, tout en étant contenues en euros constants, et les recettes ne pas suivre la même 

dynamique. Néanmoins, les très bons résultats obtenus entre 2021 et 2023 permettront de maintenir 

une forte ambition en terme d’autofinancement.  

Concernant les dépenses de fonctionnement, les charges à caractère général continueront à faire 

l’objet d’une attention particulière sur chaque euro dépensé. La vente d’actifs devenus inutiles (ancien 

restaurant scolaire, moulin et Clos Renault) permet de faire des économies. La récente rénovation de 

l’école élémentaire Jules Vallain et la construction en cours d’une nouvelle école de musique visent 

également un effet sur la baisse des dépenses de fonctionnement.  

Pour les charges de personnel, nous continuerons à interroger chaque départ, afin de voir quelle est 

la solution optimale en termes d’ETP. Nous continuerons à investir dans les équipements des services 

municipaux pour générer la meilleure efficacité coût/service rendu.  

Concernant les recettes de fonctionnement, par prudence, est prévue une baisse légère et régulière 

des dotations et participations, eu égard aux commentaires ici précédemment exposés. Les tarifs 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

011 Charges à caractère général 1 102 087 1 028 679 1 148 000 1 135 000 1 150 000 1 170 000

012 Dépenses du personnel 2 930 563 2 960 010 3 083 000 3 265 000 3 280 000 3 300 000

014 Atténuation de produits 0 0 0 0 0 0

65 Autres charges de gestion courante 222 666 287 590 222 000 350 000 350 000 350 000

66 Charges financières 114 633 118 956 167 000 145 000 130 000 145 000

67 Charges exceptionnelles 38 973 4 172 1 000 100 000 100 000 100 000

Dépenses réelles de fonctionnement 4 408 922 4 399 407 4 621 000 4 995 000 5 010 000 5 065 000

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

002 Report excédent de fonctionnement 62 190 168 229 128 000 100 000 100 000 100 000

013 Atténuation de charges 31 177 95 497 106 000 110 000 100 000 100 000

70 Produits services 657 200 634 279 664 000 610 000 610 000 610 000

73 Impots et taxes 3 349 172 3 418 600 3 490 000 3 650 000 3 725 000 3 800 000

74 Dotations et participations 1 504 189 1 580 645 1 502 000 1 520 000 1 520 000 1 520 000

75  Autres produits 4 138 6 267 130 000 5 000 5 000 5 000

76 Produits financiers 0 0 0 0 0 0

77  Produits exceptionnels (hors vente d'actifs immo) 21 960 25 195 13 000 10 000 10 000 10 000

Recettes réelles de fonctionnement 5 630 026 5 928 712 6 033 000 6 005 000 6 070 000 6 145 000



 

13 
 

municipaux seront réinterrogés selon l’évolution de l’inflation. Une évolution régulière au rythme de 

l’inflation sera étudiée. 

Il est prévu une forte dynamique fiscale, à l’image de celle observée en 2023 avec une hausse nationale 

des bases d’imposition de 7,1%, soit au niveau de l’inflation. Est projetée pour 2024 une hausse 

nationale des bases de l’ordre de 5%. Le rythme de nouveaux logements, bien que freiné par le 

contexte du marché immobilier, permet de soutenir cette croissance des recettes fiscales. 

 

3.3 Evolution des dépenses et recettes réelles d’investissement par grands chapitres  

 

 

 

Le niveau d’immobilisations sera élevé sur les années 2024-2026, à un peu plus de 2,5 millions d’euros 

de dépenses d’équipement en moyenne annuelle. Les 490 000 euros annuels de subventions 

d’équipement versées correspondent à la concession publique d’aménagement du Cœur de village. 

Les 100 000 euros annuels de dépenses imprévues permettent, le cas échéant, de faire face aux 

impératifs.  

Grâce aux bonnes relations avec nos partenaires, nous prévoyons un niveau de subventions moyen de 

l’ordre de 30 à 40% des investissements sur les bâtiments et de 15 à 20% sur les routes. Enfin, le FCTVA 

reçu en N+2 des investissements précédemment réalisés ainsi que l’excédent de fonctionnement 

permettront de boucler les budgets d’investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENT

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT
CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

Immobilisations 2 857 672 3 569 000 3 050 000 2 690 000 2 640 000 2 400 000

Dépenses imprévues 100 000 100 000 100 000

Remboursement d'emprunts 355 402 408 976 465 000 470 000 450 000 460 000

Dépenses réelles d'investissement 3 213 074 3 977 976 3 515 000 3 260 000 3 190 000 2 960 000

RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT CA 2021 CA 2022

Prévisionnel 

2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

Subventions et participations 445 886 541 000 265 000 300 000 300 000 500 000

Emprunts 1 000 000 1 500 000 0 0 1 500 000 500 000

FCTVA 439 977 166 000 330 000 430 000 350 000 340 000

Taxe d'aménagement 45 628 81 000 80 000 60 000 80 000 80 000

Excédents de fonctionnement 660 871 912 000 885 000 1 135 000 950 000 900 000

Recettes réelles d'investissement 2 592 362 3 200 000 1 560 000 1 925 000 3 180 000 2 320 000
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CONCLUSION 

Après un mandat 2014-2020 consacré au redressement des finances communales, les marges de 

manœuvre désormais réduites et la situation économique nationale nous conduisaient à prévoir une 

relative stabilité au niveau du budget de fonctionnement. La forte inflation observée depuis 2022 et 

nous oblige à prendre en compte cette situation nouvelle par des hausses de dépenses qui ne pourront 

être suivies du même rythme de hausses de recettes. Il est néanmoins prévu une forte capacité 

d’autofinancement grâce à la bonne gestion structurelle menée depuis bientôt 10 ans. 

Nous sommes appelés à une certaine prudence dans les perspectives d’avenir, eu égard au contexte 

budgétaire de plus en plus contraint pour les communes, tout en réaffirmant nos grands principes, le 

premier d’entre eux étant la baisse régulière du taux communal des taxes foncières. 

Les trois années à venir doivent nous conduire à maintenir autant que faire se peut le plus haut niveau 

possible de capacité d’autofinancement dans la durée, afin de conduire une politique 

d’investissements ambitieuse, nécessaire au rattrapage du retard accumulé précédemment, à 

l’adaptation du patrimoine public aux enjeux économiques et écologiques, et à la pérennisation des 

services publics essentiels, pour continuer à améliorer l’attractivité et la qualité de vie à Lèves. 

____________ 



Demandes de subvention FDI 2024

PROJETS TYPE d'OPERATION
COUT PREVISIONNEL 

HT

COUT PREVISIONNEL 

TTC

Aménagement de la sente du presbytère Voirie 61 065,27 73 278,32

Avenue soutine (2 ème phase) Voirie 197 292,00 236 750,04

Aménagement de la rue des Grands près  (moulin) Voirie 112 959,41 135 551,29

Aménagement Butte verte Voirie 104 612,05 125 534,46

Aménagement de la rue des Grands près  (église-pont de l'Eure) Voirie 49 440,02 59 328,02

Sécurisation carrefour chavannes soutine Voirie 135 272,06 162 326,47

Réhabilitation rue de la malonnerie Voirie 72 156,42 88 587,70

Réhabilitation route de chavannes  1 au 18 Voirie 106 421,61 127 705,93

Total 839 218,84 1 009 062,23














































































